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Préservons les sources de l’Huveaune 

 
 

Le site des sources de l’Huveaune, situé sur la commune de Nans-Les-Pins et dans le 
périmètre du Parc naturel régional de la Sainte-Baume, connaît depuis plusieurs semaines 
un surcroit de fréquentation sans précédent lié à un post Facebook ayant été vu et relayé 
des milliers de fois.  
 
Cette affluence de visiteurs n’est pas sans conséquences, tant sur la sécurité des 
personnes (stationnement anarchique le long des voies de circulation, risque d’entrave à 
l’accès par les pompiers…) que sur le site en lui-même qui est d’une extrême fragilité et 
risque tout simplement la destruction à court terme.  
 
En effet, les vasques constituées de tufs calcaires sont le fruit de plusieurs milliers 
d’années et sont le reflet de l’équilibre minéral et végétal des lieux. Avant de se durcir et 
de former de véritables travertins, le calcaire est extrêmement friable et de nombreux 
organismes (mousses, cyanobactéries…) présents dans leur composition peuvent être 
détruits à la moindre agression. C’est pourquoi il est fondamental de respecter les 
messages de bonnes conduites communiqués sur les lieux et de ne surtout pas piétiner 
les vasques, procéder à des jets de pierres ou toutes autres actions pouvant endommager 
ce milieu.  
 
Conscient des enjeux de gestion de la fréquentation dans les espaces naturels, le Parc 
naturel régional de la Sainte-Baume avait, en 2018 et dès sa première année d’existence, 
mis en place un dispositif de surveillance avec une présence d’éco-gardes sur le terrain.  
Initialement affectée à la lutte contre les feux de forêt pendant la période des risques 
incendies et face aux enjeux soulevés aujourd’hui autour des sources de l’Huveaune, le 
Parc va déployer ce dispositif de prévention et de sensibilisation sur ce site en amont de 
la saison estivale, dès ce week-end avec la présence de deux éco-gardes.  
 
La situation est toutefois très délicate et Madame le Maire de Nans-Les-Pins ainsi que le 
Président du Parc ont par ailleurs été reçu hier matin par le Sous-Préfet. Ce dernier va 
organiser une réunion dans les meilleurs délais avec les différentes parties prenantes 
(services de l’Etat, ONF, commune, Département, PNR…) afin de prendre des mesures 
d’urgence visant à protéger efficacement le site et de convenir des aménagements 
nécessaires pour permettre de continuer à visiter ce site sans en compromettre son 
intégrité pour les générations futures.  
 
En attendant, merci à tous et à chacun d’observer ces recommandations, voire de 
repousser sa visite. 
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